Objet : Une première au sein de votre association !

L’assurance collective multi entreprises et une mutuelle de prévention

Chers membres

Nous sommes heureux de vous annoncer que l’ASMAVERMEQ a pris la décision de mettre en place un régime d’assurance collective et une mutuelle de prévention, exclusifs aux membres de l’association.

Nous avons mandaté les firmes Proteck et Demers Beaulne à enregistrer la mutuelle de prévention de l’ASMAVERMEQ auprès de la CSST et à mettre en place un régime d’assurance collective multi entreprises.

La méthodologie Proteck/Demers Beaulne consiste en une application rigoureuse de gestion de l’absentéisme. Cette approche vous permettra de mieux contrôler les primes de votre régime d’assurance collective et de réduire vos coûts à la CSST. 

Dans ce contexte, un représentant de Proteck vous contactera sous peu afin de vous fournir plus d’informations et de répondre à toute question au sujet des services à valeurs ajoutées offerts par les programmes Proteck/Demers Beaulne.

Nous vous invitons à coopérer étroitement avec ces intervenants en acceptant que cette dernière procède à l’analyse de votre régime collectif actuel et votre dossier CSST. Les résultats de cette analyse complète et objective, vous seront remis.

Nous sommes convaincus que vous saurez apprécier le professionnalisme de l’équipe Proteck/Demers Beaulne. 

Le comité exécutif collaborera étroitement avec ces cabinets de professionnels afin de s’assurer du succès de la mise en place de ces régimes (public et privé).

Merci de votre habituelle collaboration.

Joseph Bavota

Directeur général

